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ÉDITO 
L’année 2023 se termine et malheureusement l’actualité nationale 
comme internationale est éprouvante. Néanmoins, ne cédons pas à 
la peur ou à la haine. Maintenons les valeurs républicaines de liberté, 
de fraternité et de solidarité dans ces temps difficiles que nous 
traversons. Restons unis !

UNE DÉMARCHE 
DE RÉSILIENCE 
ET DE SOBRIÉTÉ

Avec les élus de BBO Communauté, nous pensons 
qu’en renforçant les liens sociaux de proximité nous 
contribuons à la résilience collective de notre territoire 
et de ses habitants face aux crises. C’est pourquoi, ces 
dernières années, nous avons souhaité mettre en place 
des politiques publiques soucieuses de garantir le lien 
social sur notre territoire : l’espace France services, 
les ateliers d’inclusion numérique, les chantiers de 
transition professionnelle, la Convention Territoriale 
Globale, le Relais Petite Enfance Intercommunal, la 
cohabitation intergénérationnelle, l’Outil en Main, les 
Repair Cafés…

Nous sommes engagés dans une démarche de 
résilience et de sobriété avec pour objectif de réussir 
la transition écologique du territoire. Cet objectif 
est ambitieux, il demande de revoir nos habitudes 
individuelles et collectives, il nécessite un investissement 
quotidien et sur le temps long. Pour réduire nos 
émissions de gaz à effet de serre, plusieurs solutions 
existent : le passage des véhicules thermiques vers 
l’électrique, les transports en commun, le covoiturage, 
les mobilités douces…

Nous avons adopté un Plan des Mobilités, ainsi que le 
Schéma Directeur Vélo qui a été établi pour rendre 
la pratique cyclable plus attractive sur le territoire : 
améliorer la sécurité, créer un maillage d’itinéraires et 

des stationnements, et favoriser l’intermodalité avec 
d’autres modes de déplacement. BBO Communauté 
et les cinq communes membres vont donc planifier, à 
long terme, la levée des fonds et les dépenses futures. 
Le coût total pour aménager le maillage cyclable a 
été estimé à 15.7 millions d’euros. Nous souhaitons 
également développer les transports collectifs et le 
covoiturage pour les déplacements domicile-travail. 
Certaines actions demanderont du temps avant de 
voir le jour. Néanmoins, de nouveaux aménagements 
sont déjà opérationnels ou en cours de développement 
sur le territoire. Nous vous les présentons 
dans le dossier central de ce magazine 
consacré aux Mobilités.

Créons aujourd’hui la société de demain !

Dans l’effervescence des fêtes de fin 
d’année, n’oublions pas de prendre soin de nous. Pour 
vous aider à vous accorder un moment de détente, 
vous trouverez dans ce numéro la liste des instituts de 
beauté et salons de coiffure présents sur le territoire, 
ainsi que les professionnels qui pratiquent à domicile.

Avec les agents et les élus de BBO Communauté, je 
vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année et tous 
mes meilleurs vœux pour 2024 !

Sophie LE CHAT,
Présidente de BBO Communauté 

et Maire de Plouhinec
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 Modification des représentants au Syndicat mixte du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).

 Décision modificative d’octobre du budget du Service 
Public d’Élimination des Déchets, du budget annexe 
de l’extension de la Zone d’Activités du Porzo.

 Convention Bretagne Très Haut Débit.

 Subvention au Conseil de Développement du Pays de 
Lorient.

  Subvention au Syndicat ostréicole de la Ria d’Étel.

 Destination Touristique Bretagne Sud - Golfe du 
Morbihan : signature d’un contrat de destination 
triennal avec la Région Bretagne.

 Convention avec Lorient Agglomération pour 
l’extension de la ligne de bus n°34 du réseau IziLo au 
Porzo.

 Aides financières pour le broyage de végétaux à 
domicile et pour l’acquisition d’un lombricomposteur.

Séance du 17 octobre 2023
Cette année, l’espace France services de BBO 
Communauté a organisé ses journées portes ouvertes du 
23 au 27 octobre avec pour objectif de faire connaître la 
diversité des services proposés. 

En un seul lieu, des agents formés sont disponibles 
pour informer, orienter et aider la population dans ses 
démarches administratives numériques (en lien avec les 
dix partenaires conventionnés) : remplir sa déclaration de 
revenus en présence d’un agent des impôts, refaire une 
carte grise, déposer une demande d’allocations, résoudre 
un problème avec une administration partenaire, 
demander sa pension de retraite ou de réversion…

Les rencontres et ateliers organisés durant les portes 
ouvertes ont accueilli au total une cinquantaine de 
personnes. 

La CARSAT de Bretagne a pour mission : 

 La préparation et le paiement de la retraite.

 La prévention et la tarification des risques professionnels.

 L’aide et l’accompagnement des assurés fragilisés.

De nouvelles journées 
portes ouvertes

Lumière sur un partenaire France services :
LA CAISSE D’ASSURANCE RETRAITE 
ET DE SANTÉ AU TRAVAIL (CARSAT)

Consultez l’intégralité des procès verbaux et délibérations des Conseils Communautaires sur notre site 
internet www.bbo-communaute.bzh

Des permanences sont organisées dans 
les cinq communes du territoire.
Retrouvez les jours / horaires des permanences et le 
planning 2024 sur notre site internet : 
www.bbo-communaute.bzh

Contact Ateliers Numériques
Médiathèque Le Pré Carré à Kervignac
Tél. 02 97 65 76 56
numerique@bbo-communaute.bzh

Contact France services : Tél. 02 97 65 62 90 | ccbbo@france-services.gouv.fr | www.carsat-bretagne.fr

FRANCE SERVICES

 Consultation Internet, 
 Accompagnement individuel, 
 Ateliers collectifs tous niveaux et personnalisés (cycle 
de six semaines en moyenne), 

 Rendez-vous thématiques les premiers vendredis de 
chaque mois, 

 Atelier découverte musicale, 
 Impression 3D, 
 Montage vidéos,
 Animations spécifiques…

Les ateliers numériques de BBO Communauté accueillent toutes les personnes qui rencontrent des difficultés 
avec les outils numériques. Les ateliers sont gratuits et ouverts à tous, quel que soit votre âge ! 
Ils offrent un large panel de services et s’adaptent au mieux aux besoins et aux demandes de la population. Ils 
proposent un accès au numérique entièrement gratuit :  

La pédagogie est adaptée en fonction du public.
Les ateliers numériques sont vecteurs de lien social sur le territoire, de créativité 
et d’émancipation.

ATELIERS NUMÉRIQUES
Des permanences et animations ouvertes à tous

En 2022
DE BBO COMMUNAUTÉ
a centralisé 2 128 demandes
(77% ont été résolues dès la première visite)

l’espace
France services

  BBO COMMUNAUTÉ

LES PRINCIPALES DÉCISIONS
du Conseil Communautaire 

Elle recherche avec vous les réponses les mieux adaptées à votre situation :

 Faciliter l’accès aux soins en vous informant sur vos droits, en vous mettant en relation avec les professionnels de 
santé et le milieu associatif.

 Favoriser le retour à l’emploi suite à un accident ou un handicap. L’assistant social prendra en compte vos souhaits 
et compétences pour élaborer un nouveau projet professionnel.

 Apporter un soutien aux personnes et à leur famille pour prévenir la perte d’autonomie liée à la maladie ou à l’âge. 
L’assistant social vous conseillera pour organiser le quotidien, vous aider aux choix de vie, au maintien à domicile, 
au retour à domicile après une hospitalisation…

Les agents France services peuvent vous accompagner dans vos démarches numériques auprès de la CARSAT.
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BBO COMMUNAUTÉ   

Contact SPANC :
Tél. 02 97 65 98 98 | spanc@bbo-communaute.bzh

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a pour missions de conseiller et d’accompagner les 
particuliers dans la mise en place et le suivi de leur installation d’assainissement non collectif, et de contrôler ces 
installations. Chaque propriétaire est responsable du bon fonctionnement de son installation et chaque utilisateur, 
occupant des lieux, est tenu d’entretenir ce dispositif. 

Ces dernières années, la Ria d’Étel a pu connaître des périodes de contaminations 
bactériologiques dans les zones conchylicoles et de pêche à pied. Le Syndicat Mixte de la Ria 
d’Étel (SMRE) a mené une étude sur les profils de vulnérabilité conchylicole dont les résultats 
ont débouché sur un programme d’actions. Des zones à enjeux sanitaires (ZAES) ont été 
délimitées sur le territoire de BBO Communauté. 

Nous vous invitons à 
consulter les arrêtés 
municipaux pour savoir 
si vous êtes concernés 
par l’obligation de 
contrôle et de travaux 
dans les ZAES.

Dans ce contexte d’enjeux sanitaires et environnementaux, BBO Communauté accompagne les particuliers 
dans la réhabilitation de leurs installations non conformes. Des aides peuvent être attribuées par l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne, sous conditions.

QU’EST-CE QU’UNE ZONE À ENJEUX SANITAIRES (3 CAS) : 

Périmètre de protection rapproché ou éloigné 
d’un captage d’eau public prévoyant des 
prescriptions spécifiques pour l’assainissement 
non collectif.

Zone de baignade où le profil de baignade 
établi conformément au code de santé 
publique a identifié des rejets provenant de 
l’assainissement non collectif pouvant impacter 
la qualité des eaux de baignade et la santé des 
baigneurs.

Zone définie par arrêté du maire ou du préfet 
où l’assainissement non collectif a un impact 
sanitaire sur un usage sensible (conchyliculture, 
pisciculture, pêche à pied, baignade…).

1

2

3

Les systèmes d’assainissement non collectif 
classés non conformes dans les limites d’une ZAES 
basculeront en non conformes avec obligation de 
travaux (à partir de la date de publication de 
l’arrêté en mairie).

Commune

Date de l’arrêté

Localisation

Nombre 
d’installations

SAINTE-HÉLÈNE

14/09/2020

Toute la commune

~ 65

PLOUHINEC

30/05/2022

Bande 500 m 
uniquement côté RIA

~ 30

NOSTANG

A définir

Bande 500 m + 
St Thomin

~ 70

SPANC 
DÉCHETS
INAUGURATION DE LA DÉCHÈTERIE 
DE BELLEVUE

OBLIGATION DU TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS

La nouvelle déchèterie de Bellevue a été officiellement 
inaugurée le jeudi 13 juillet ! 

La déchèterie, située dans le Parc d’Activités de Bellevue à 
Merlevenez, est l’unique déchèterie du territoire. Elle accueille 
chaque année près de 55 000 usagers et traite 8 000 tonnes 
de déchets.

L’ancienne déchèterie était devenue trop petite et vétuste 
après plus de 30 ans de service. Le nouveau site fait 13 000 m² 
contre 5 000 m² avant les travaux. Il comprend 14 quais de 
déchargement, une plateforme de dépôt de déchets verts et 
de gravats, un pôle réemploi de 25 m² et de nouveaux locaux. 

En plus de cela, la nouvelle déchèterie offre de nombreux avantages : une circulation plus fluide, un temps d’attente 
réduit pour les usagers et des conditions optimisées pour mieux trier et valoriser les déchets. 

Coût des travaux : 2 000 000€ subventionnés par l’État (105 000€), la Région Bretagne (300 000€) et le Département 
du Morbihan (17 350€). Le reste à charge pour BBO Communauté s’élève à environ 1 500 000€. 

Une carte d’accès est obligatoire pour se rendre à la déchèterie. C’est la même carte que pour les plateformes 
de dépôt de déchets verts situées à Kervignac et à Plouhinec.

À partir du 1er janvier 2024, tous les ménages du 
territoire devront disposer d’une solution pour 
trier leurs biodéchets et ainsi éviter de les jeter 
dans les ordures ménagères résiduelles. 

Les biodéchets représentent encore 30% du poids 
des ordures ménagères alors qu’ils pourraient 
être revalorisés et transformés en compost. 

Pour les personnes disposant d’un jardin ou 
d’un espace extérieur, depuis 2007, BBO 
Communauté met à disposition un composteur 
par foyer (dans le cadre de la redevance 
incitative). Pour les foyers en habitat collectif, 
le Conseil Communautaire a décidé la mise en 
place de pavillons de compostage partagé en 
pied d’immeuble. 

Un site « pilote » a été retenu sur chaque 
commune afin de tester le dispositif. Si celui-
ci est concluant, un déploiement à plus grande 
échelle pourrait être envisagé sur le territoire afin 
d’équiper le maximum d’habitats collectifs.

Les sites pilotes : 
 Kervignac : place Georges Brassens, 
résidence du Kreizh Ker

 Merlevenez : les Jardins du Presbytère
 Nostang : résidence Le Verger
 Plouhinec : rue des Mimosas
 Sainte-Hélène : rue de Beg er Lann

Pour compléter l’offre et maximiser les possibilités 
de tri à la source des biodéchets dans chaque foyer, 
BBO Communauté propose également la solution 
du lombricompostage. Cette pratique permet aux 
personnes qui vivent en habitat collectif, ou qui ne 
possèdent pas de jardin, de pouvoir composter.

Deux sessions de distribution seront organisées dans 
l’année comprenant dix places chacune via un appel 
à candidature. Les inscriptions démarreront en janvier. 
BBO Communauté prendra en charge 70% du montant 
du lombricomposteur ainsi qu’une heure de formation 
pour démarrer la pratique. 

Contact Jeanne CANO, chargée de mission Biodéchets : Tél. 02 97 65 62 90 | biodechets@bbo-communaute.bzh
Agence de l’Eau Loire-Bretagne :
www.agence.eau-loire-bretagne.fr

  BBO COMMUNAUTÉ

Obligation de contrôle et de travaux dans les zones à forts enjeux sanitaires 
et/ou environnementaux
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 Au compost 
Vous pouvez tout à fait mettre vos coquilles d’huîtres au 
compost. Lavez-les bien et écrasez-les pour obtenir des 
petits morceaux. Entières elles mettront du temps à se 
dégrader.

 Au potager
Pour éloigner les escargots et les limaces de votre potager 
et protéger vos cultures, une des solutions est de former 
une barrière protectrice qui les empêchera de passer. Vous 
pouvez utiliser des coquilles d’huîtres broyées, du marc de 
café ou des cendres. 

 Aux poules 
Concassées très finement, les coquilles d’huîtres sont un 
excellent complément alimentaire pour les poules. Le 
calcium qu’elles contiennent renforce la coquille d’œuf. 
Conseil : passez-les au four, elles seront plus faciles à 
concasser. Mettez-en ensuite dans le bac à nourriture de 
vos gallinacés.

 Aux plantes
Riches en oligo-éléments, les coquilles d’huîtres sont un 
formidable engrais pour vos plantes. Transformez-les en 
poudre et ajoutez celle-ci à la terre. Attention, certains 
végétaux dits sensibles comme les rhododendrons 
n’apprécient pas les apports de calcium. Renseignez-vous 
avant ! 

 Au ménage
Des toilettes entartrées ? Placez une coquille d’huître dans le 
réservoir de la chasse d’eau pour détartrer la cuvette. 

 À la déchèterie
Apportez vos coquilles d’huîtres à la déchèterie de Bellevue 
où elles seront ensuite récupérées par l’usine de Kervellerin  
à Cléguer. Elles seront intégrées au processus de fabrication 
de produits cosmétiques, industriels et agricoles.

RANDO SUR BBO
DÉCOUVRIR MERLEVENEZ, SUR 
LES CHEMINS DE TREVELZUN 
A pied, en VTT ou à cheval - Distance : 9 km

Durée : 2h15 - Balisage : bleu

Au départ de l’église pour une boucle d’environ 9 km, 
vous arpentez rues et sentiers boisés à la découverte 
des charmants villages de Merlevenez : Manéguen, 
Kernours, Trevelzun, Kergatorne, Lézévarc’h…  Sur votre 
chemin, vous verrez un patrimoine 
remarquable. Ce circuit peut se faire 
à pied, en VTT ou à cheval !  

Téléchargez le circuit pdf sur 
www.bbo-communaute.bzh

TOURISME 
UNE BELLE SAISON ESTIVALE 
MALGRÉ UNE MÉTÉO MITIGÉE
Malgré un mois de juillet pluvieux, la saison estivale a été belle 
sur le territoire de BBO Communauté. Les touristes étaient une 
fois de plus au rendez-vous. 

Les animations programmées tout au long de la saison, comme 
les visites guidées de Mané-Véchen et les balades en calèche à 
Plouhinec ou la découverte de l’estran et de la pêche à pied à 
Sainte-Hélène, ont rencontré un franc succès. 

Quelques chiffres sur le nombre de visiteurs venus au 
Point Info Tourisme Intercommunal : 

Le Point Info Tourisme Intercommunal reste un lieu de passage 
incontournable pour les touristes, les locaux et les professionnels 
du tourisme. Ils y ont trouvé une palette de documents riche et 
variée, en plus des bons conseils indiqués par Marine Baranger 
et Jade Le Gall.

Le Point Info Tourisme Intercommunal est ouvert au public d’avril 
à septembre, 7 jours sur 7 en juillet et août.

Contact Service Tourisme :
Tél.  02 97 36 73 00 ou 06 13 86 80 40 
 infotourisme@bbo-communaute.bzh

 2019   2020   2021   2022   2023

3600 37003700

1900
2400

Nombre 
de visiteurs 

AU POINT I

Que faire des coquilles d’huîtres après 
vos repas de fêtes ?

Avec le foie gras et les Saint-Jacques, les huîtres font partie des mets incontournables des fêtes de fin d’année. Mais que faire 
des coquilles une fois les huîtres dégustées ? Ne les jetez pas à la poubelle, recyclez-les ! Voici quelques astuces zéro déchet : 

NOUVEAU CALENDRIER 
DE COLLECTE
Retrouvez avec ce magazine, votre 
calendrier de collecte 2024. Les tarifs 
2024 de votre redevance incitative 
sont consultables sur notre site internet 
www.bbo-communaute.bzh

Contact Service Déchets : 
Tél. 02 97 65 16 16 
dechets@bbo-communaute.bzh

ATELIER COMMUN DE TRAVAUX 
ET D’ENTRAIDE
« Resilientz Acte I » : une œuvre musicale, 
poétique et collective
Le projet musical « Resilientz Acte I » est avant tout le 
fruit d’une rencontre entre Aline, Arnaud, Bertrand, Muriel, 
Pascale et Philippe, tous participants de l’Atelier Commun 
de Travaux et d’Entraide (ACTE). L’aventure commence en 
mars 2023, entre une scie à onglet, une déligneuse et un 
tas de palettes désossées. Au fil des conversations, chacun 
dévoile ses goûts musicaux. Gwénaël Morice, encadrant, 
perçoit des pistes à explorer. Delphine Le Flécher, 
responsable de l’ACTE, contacte alors Marc Gauvin, auteur-
compositeur-interprète. Habitué aux ateliers d’écriture, le 
musicien accompagne régulièrement différents publics à la 
pratique musicale. 

Naissance de l’atelier musical 
De mars à juin, deux heures par semaine, Aline, Arnaud, 
Bertrand, Muriel, Pascale et Philippe ont été invités à écrire 
eux-mêmes les textes de leur chanson. Les musiques ont 
ensuite été composées de manière collégiale. Marc Gauvin 
en a fait les arrangements. Résultat : un album regroupant 
six musiques sobres aux textes poétiques et percutants, 
évoquant la résilience.

Au-delà de la création d’un album original et unique, l’atelier 
musical a été une expérience humaine incroyable pour 
chaque participant. Il a permis de valoriser les compétences 
de chacun et de mettre en lumière des talents, souvent 
insoupçonnés.

« Ça a été un moment privilégié dans la vie 
de l’atelier », précise Delphine Le Flécher.

L’album « Resilientz Acte I » est disponible en édition 
limitée. Prix de vente : 10€ 

Renseignements à l’ACTE, Tél. 02 97 02 10 02
Pour en savoir plus sur le service de Transition 
Professionnelle de BBO Communauté, retrouvez un 
dossier spécial dans le numéro de décembre 2022.

AU CHANTIER 
DES HÊTRES

D’octobre à novembre, à côté des jardins du presbytère 
à Merlevenez, le Chantier d’insertion « Des Hêtres » dirigé 
par Stéphane Noël, a réalisé un espace pour la mise en 
place de composteurs partagés, comprenant un muret en 
pierres sèches. L’équipe était composée de huit personnes 
en transition professionnelle souhaitant retrouver un rythme 
et une ambiance de travail. La technique de maçonnerie en 
pierres sèches permet de monter des murs sans mortier, 
ni liant. Les matériaux ont été fournis par la commune. Les 
composteurs partagés, mis en place par le service Déchets 
de BBO Communauté, ont été installés à la fin du chantier. 

Réalisation d’un 
muret en pierres 
sèches à Merlevenez

TRANSITION 
Professionnelle

  BBO COMMUNAUTÉ

ASTUCE
ZÉRO DÉCHET 

BBO COMMUNAUTÉ   

Transition Professionnelle

Attention ! Pour concasser les coquilles d’huîtres, placez-les dans 
un torchon épais et frappez-les au marteau. Faites des morceaux 
les plus fins possible. N’oubliez pas de porter des gants !
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  BBO COMMUNAUTÉ

AGENCE D’URBANISME,  
DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET TECHNOPOLE 
DU PAYS DE LORIENT-QUIMPERLÉ

La Caisse d’Allocations Familiales du Morbihan, BBO Communauté et ses cinq communes ont 
contractualisé en 2020 une convention de partenariat pour construire un projet social commun :  la 
Convention Territoriale Globale 2020-2023.

Cette convention vise à coordonner les services aux habitants et à sécuriser les financements de la CAF. 
La population de BBO Communauté a été invitée à participer à cette démarche en répondant à l’enquête  
« Projet social de territoire » durant l’été 2021. 

La Convention Territoriale Globale 2020-2023 est construite autour de quatre grandes thématiques :

Petite enfance
 Mise en place d’une coordination petite enfance ;
 Évolution du RIPAME en RPEI (Relais Petite Enfance 
Intercommunale). Création d’un guichet unique de 
la petite enfance, ouverture de plus de créneaux 
d’accueil des parents et familles ;

 Évolution du Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) qui 
accueille dorénavant deux matinées par semaine 
sur l’ensemble des cinq communes ;

 Organisation des rendez-vous de la petite enfance 
lors du mois de la parentalité ;

 Construction et animation d’un réseau des profes-
sionnels de la petite enfance ;

 Suivi de projets de création de structures d’accueil de 
la petite enfance (MAM, microcrèche...).

Enfance-Jeunesse
 Organisation d’un « BAFA territorial » : les communes ont 
financé une partie d’une formation BAFA à des personnes 
prêtes à travailler dans leurs accueils de loisirs ; 

 Construction et animation d’un réseau des élus et des 
professionnels de l’enfance-jeunesse ;

 Développement des services enfance-jeunesse des cinq 
communes ;

 Organisation d’un évènement intercommunal pour les 10-
14 ans ;

 Création d’une association « L’Outil en Main du Blavet à 
la Ria ».

La convention arrive à son terme le 31 décembre 
2023. Les élus préparent actuellement son 
renouvellement pour cinq ans (2024-2028).
Nous vous avons demandé votre avis lors 
du Goûter des idées, le 16 novembre 2023.  
Vous pouvez toujours nous adresser vos idées et vos 
besoins à  : clea.bedard@bbo-communaute.bzh

 Géographie
• 16 % du territoire est urbanisé  

(+15 ha/an depuis 1999)
• 36 % du territoire en espaces 

agricoles (-27 ha/an depuis 2000)

 Population
• Une des croissances démo-

graphiques les plus rapides en 
Bretagne

• Peu de jeunes et peu de seniors
• Un niveau de vie élevé
• Un faible taux de pauvreté

 Habitat - Logement
• Forte hausse du nombre de 

logements en 10 ans
• Peu de résidences secondaires sauf 

à Plouhinec
• Très peu de locataires et de 

collectifs

 Mobilité
• Une prédominance de l’automobile
• Hausse du trafic de +1 % par an
• 76 % des navetteurs* se rendent 

dans une autre intercommunalité

 Économie
• Un très fort dynamisme : +1 000 

emplois en 10 ans
• Une économie très industrielle
• Peu de tourisme et de secteur 

tertiaire
• Forte progression de la masse 

salariale et baisse du chômage

 Énergie
• Une forte consommation éner- 

gétique par habitant
• Une facture énergétique élevée 

mais une faible précarité

*Navetteur : personne qui fait régulièrement la navette au moyen d’un transport public ou d’un véhicule privé, de son habitation à son lieu de travail, à son lieu d’étude, 
ou pour d’autres activités.

À RETENIR

SOLIDARITÉ 
Bilan de la Convention Territoriale Globale

Pourquoi BBO Communauté a adhéré  ?
Le Conseil Communautaire a voté l’adhésion de BBO 
Communauté à Audélor en mai 2022. Cette décision répond 
à la volonté des élus de donner à l’intercommunalité les 
outils nécessaires à la mise en œuvre du projet de territoire. 
Les études fournies par Audélor permettent une évaluation 
objective des politiques publiques et une aide à la décision. 
Elles permettent également d’avoir une vision plus globale et 
plus précise du territoire. 

Cette adhésion est aussi l’opportunité de renforcer la 
coopération avec les territoires limitrophes et de dégager des 
enjeux et des intérêts communs.

BBO Communauté privilégie les échanges avec le pôle 
Urbanisme d’Audélor. À travers ses études et observatoires, 
il contribue à l’élaboration et à l’évaluation de documents 
techniques en matière d’aménagement pour le territoire.
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Retrouvez ici le portrait 
complet du territoire  
www.audelor.com
Contact Audélor :
12 avenue de la Perrière, 
56100 Lorient
Tél. 02 97 12 06 40

Portrait de BBO Communauté 
À la demande de BBO Communauté, Audélor a réalisé un 
portrait du territoire qui a été publié en février 2023. Il met en 
évidence les grandes caractéristiques de l’intercommunalité :  
géographie, démographie, habitat, mobilité, équipements, 
économie et énergie. Il propose une comparaison du territoire 
avec six autres intercommunalités bretonnes de poids 
démographique équivalent, en plus de ses deux voisines 
Lorient Agglomération et Auray Quiberon Terre Atlantique. 

Qui est Audélor ?
Audélor est une association qui relève du statut privé dont 
les membres sont des entités publiques et privées du Pays 
de Lorient-Quimperlé ayant des compétences en matière 
d’aménagement et de développement économique. 

Quelle est sa mission ?
Audélor soutient les politiques publiques dans leurs 
projets d’urbanisme, d’aménagement du territoire, de 
développement économique et de Technopole. L’agence 
réalise et fait le suivi de programmes d’études et d’actions.

Les missions propres à l’urbanisme et à 
l’aménagement du territoire : suivre les évolutions 
urbaines, participer à la définition des politiques 
d’aménagement et de développement, à l’élaboration 
des documents d’urbanisme…

5 COMMUNES, 1 TERRITOIRE  

Précarité sociale
 Construction et animation d’un réseau des élus et des 
professionnels des CCAS ; 

 Mise à disposition d’un annuaire partagé ;

 Mise à disposition des locaux de l’ACTE à différentes 
associations (K’Jeux de Farfadets, l’Outil en Main du Blavet 
à la Ria...) pour en faire un lieu de partage ;

 Participation au projet « l’Écoutille », lieu d’accueil et 
d’informations pour les personnes victimes de violences 
à Lorient, et identification de référents dans les cinq 
communes ; 

 Organisation de deux matinées de sensibilisation aux 
violences intrafamiliales et d’une formation de premiers 
secours en santé mentale pour les élus et les agents des 
cinq communes et de BBO Communauté (pour améliorer 
l’accompagnement des publics) ;

 Création d’un référentiel des aides au permis de conduire.

Grand âge
 Création d’un outil de partage commun pour les cinq 
communes ;

 Participation aux travaux de Cap Autonomie Santé 
concernant la lutte contre l’isolement et la prévention 
santé ;

 Élaboration d’un diagnostic sur les aidants.
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Depuis des années, la voiture occupe une place 
centrale dans nos déplacements quotidiens mais 
aussi dans l’aménagement de nos espaces. Les crises 
sanitaires, économiques et les enjeux de transition 
écologique nous obligent à questionner aujourd’hui 
ces habitudes et à favoriser de nouvelles mobilités. 
Ces mobilités sont dites douces, collectives, partagées, 
électriques, autonomes… Elles permettent de diminuer 
des coûts de transport, d’améliorer la qualité de l’air, 
de réduire les temps de trajet, de désengorger des 
itinéraires encombrés, de dynamiser nos centre bourgs 
en relocalisant l’activité et le logement.

Conscients de ces enjeux, nous les avons inscrits 
au projet de territoire de BBO Communauté. La 
compétence mobilité est désormais intégrée aux 
statuts de l’intercommunalité. Les réflexions et les 
études de début de mandat sont formalisées dans un 
Plan des Mobilités et un Schéma Directeur Vélo. Ces 
documents définissent des stratégies, des objectifs 
à atteindre, des moyens à mettre en œuvre… Ils sont 
ambitieux et affichent clairement notre volonté 
politique d’agir.

Grâce à la dynamique engagée, nous mobilisons aussi 
d’autres acteurs pour être nos partenaires, compléter 
de manière coordonnée les orientations retenues, 
cofinancer les projets d’aménagement et les nouveaux 
services. Les communes créent des pistes cyclables, 
des zones de circulation partagée et apaisée, des 
aires de covoiturage… Le Département du Morbihan 
a retenu certains des tronçons prioritaires de notre 

Schéma Directeur Vélo pour définir le sien. Lorient 
Agglomération, intercommunalité voisine, coopère 
pour desservir en transport collectif le secteur du 
Porzo à Kervignac, une zone limitrophe de nos deux 
territoires. La ligne 34 d’IziLo transitait déjà par le Porzo 
sans y marquer d’arrêt.  Nous travaillons avec la Région 
Bretagne pour optimiser notre ligne régulière de bus, 
la ligne 16 et nos navettes estivales. Les discussions sur 
la RN 165 intègrent la réflexion sur un échangeur avec 
la RN 24. 

Si les acteurs publics s’engagent, je sais que vous êtes 
nombreux, individuellement ou regroupés dans des 
associations ou des collectifs, à attendre les avancées 
sur le terrain. La feuille de route est définie et les 
moyens de son application en cours de mobilisation. 
C’est ensemble que nous atteindrons ces objectifs. Les 
infrastructures et les services proposés ne feront pas 
tout… À nous tous d’envisager de bouger autrement ! 

1re VICE-PRÉSIDENTE 
Élodie LE FLOCH, Maire de Kervignac
Déléguée au développement économique 
et aux aménagements

  DOSSIER

LES MOBILITÉS SUR LE TERRITOIRE
Favoriser l’éco-mobilité pour tous

À l’observation des cartes du territoire de BBO 
Communauté, les routes qu’elles soient communales, 
départementales et nationales forment un maillage dense 
et efficace de desserte interne à nos cinq communes et 
ouvert sur l’extérieur. 

LE PLAN DE MOBILITÉ SIMPLIFIÉ
ET LE SCHÉMA DIRECTEUR VÉLO

La loi d’orientation des mobilités prévoit que les 
territoires de moins de 100 000 habitants puissent 
se doter d’un Plan de Mobilité Simplifiée (PdMs) et 
permettant ainsi la mise en place d’une stratégie 
locale en matière de mobilité.

DOSSIER  

UNE DÉPENDANCE
FORTE À LA VOITURE  

*Déplacements pendulaires : ce sont les déplacements quotidiens de la 
population pour des motifs de travail et/ou d’études.

BBO Communauté a réalisé une étude globale portant 
sur les mobilités et les déplacements au printemps 2021.  
Cette étude, financée par France Relance, s’est déroulée 
en 3 étapes :

Le Plan de Mobilité Simplifié et le Schéma Directeur 
Vélo ont également comme objectif la sensibilisation 
des élus, des acteurs du territoire et de la population 
aux enjeux sur la mobilité. 

1 Réalisation d’un diagnostic territorial afin d’identifier 
l’offre, les besoins et pratiques de déplacements, 

sur et en interaction avec le territoire ; visualiser les 
carences et dysfonctionnements existants.

2 Élaboration d’un Plan de Mobilité Simplifié qui 
définit une stratégie globale de mobilité pour le 

territoire et la mise en place d’actions à mener sur les 
prochaines années (adaptées aux spécificités et aux 
besoins locaux).

3 Élaboration d’un Schéma Directeur Vélo qui définit 
la politique cyclable du territoire (à plus ou moins 

long terme) pour rendre la pratique du vélo attractive.

des déplacements réalisés par les habitants de 
BBO Communauté se font en voiture.

Les habitants du territoire sont tournés vers les 
communes extérieures pour leurs déplacements 
pendulaires*. Plus de 10 000 flux d’actifs 
quotidiens sont enregistrés sur le territoire de BBO  
Communauté : plus d’actifs sortants (55% des flux) 
que rentrants (27% des flux). Seulement 18% des 
actifs habitants du territoire travaillent également 
au sein de BBO Communauté.

des actifs habitants de BBO Communauté se 
rendent sur leur lieu de travail en voiture. 

 Sources : étude pour la mise en place d’un Plan de 
Mobilité Simplifié ; étude pour la mise en place 
d’un Schéma Directeur Vélo – BBO Communauté, 
ITEM Etudes & Conseil, Urbaction

  520 personnes ont participé à l’enquête menée en 
2021

Pour en savoir 
plus sur les 

études 

80%

95%

A l’exception des achats de proximité et des 
déplacements vers les activités sportives 
(potentiellement de courtes distances), la 
voiture est utilisée dans 9 déplacements  
sur 10.

  Plus de 11% des déplacements recensés (non 
pendulaires) se font à pied, 7% en vélo.

 Les transports collectifs et le covoiturage 
représentent moins de 2% des déplacements.

 Pour les usagers qui se rendent sur BBO 
Communauté, 77% utilisent la voiture, 11% le vélo.

Pour les déplacements non pendulaires (achats, 
loisirs, santé…), le maillage d’équipements et services 
proposés au sein des communes permet de garder 
une part des mobilités sur le territoire (sur une courte 
distance). 46% des habitants de Plouhinec restent 
sur leur commune pour les déplacements non 
pendulaires, 39% à Kervignac, 28% à Merlevenez, 
22% à Nostang et 6% à Sainte-Hélène. 

La logique des habitants est ensuite de se 
rendre vers l’ouest, vers les communes de Lorient 
Agglomération.

LES DÉPLACEMENTS
NON PENDULAIRES



MERLEVENEZ

SAINTE-HÉLÈNE

PLOUHINEC

NOSTANG

KERVIGNAC
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  DOSSIER

Des conditions de circulation 
fluides sur BBO Communauté 
mais des points de congestion 
vers Lorient.
Un trafic croissant en direction de 
l’agglomération Lorientaise et saturé aux 
heures de pointe sur les traversées du Blavet : 

 RN 165 : 55 000 véhicules par jour

 L’axe D194-D9 : 
• Plus de 15 000 véhicules par jour sur le 

Pont du Bonhomme
• 10 000 véhicules par jour sur le Pont Lorois

 La D781 depuis Locmiquélic jusqu’à la RN 165 : 
plus de 13 700 véhicules par jour

LES FREINS À LA PRATIQUE 
CYCLABLE ?

 86% la cohabitation difficile avec l’automobile et 
des aménagements trop limités ;

 36% des aménagements cyclables qui sont à 
sécuriser ;

 22% l’absence de stationnement vélo ;

 17% la distance ;

 6% le relief.
Données issues de l’enquête menée dans le cadre de l’étude globale.

Sur BBO Communauté, 37 km d’aménagements favorisent la pratique 
cyclable. Le maillage est discontinu mais il existe des opportunités de 
développement : un axe structurant Kernours > Kervignac > Merlevenez ;  
la réalisation prochaine de la véloroute V45, des emprises disponibles qui 
permettraient de développer des aménagements cyclables (D781, D9)...

Le territoire possède des distances intercommunales raisonnables pour 
des trajets en mode doux : les liaisons entre communes limitrophes font 
moins de 5 km, soit environ 20 min en vélo.

DÉVELOPPER LA PRATIQUE DU VÉLO 

Dans le cadre de l’enquête menée lors de l’étude globale portant sur les 
mobilités et les déplacements en 2021, 40% des répondants admettent une 
pratique cyclable régulière de loisirs (30% pour une pratique sportive) et 26% 
« occasionnelle ».

Pour les déplacements du quotidien, 23% ont une pratique régulière pour des 
achats de proximité et 16% pour des déplacements pendulaires.

AMÉNAGEMENTS
CYCLABLES

L’ÉCO-MOBILITÉ
SUR LE TERRITOIRE

LES ACTIONS À MENER EN PRIORITÉ 
SUR BBO COMMUNAUTÉ POUR 
FAVORISER LA PRATIQUE DU VÉLO

1. Créer ou sécuriser les aménagements
2. Signaliser / jalonner les itinéraires
3. Améliorer l’intermodalité vélo / 

transports collectifs
4. Développer le stationnement
5. Sensibiliser / communiquer
6. Pacifier la voirie 
7. Développer la location de vélos à 

assistance électrique 

 Court terme 
 Moyen terme
 Long terme

 Ligne n°16 BreizhGo

  Borne de recharge publique voiture électrique

  Aire de covoiturage

  Arrêt Ligne n°34 IziLo

Développer les infrastructures cyclables 
sécurisées sur le territoire et ainsi inciter 

la population à se déplacer en vélo. 
Le Schéma Directeur Vélo a été approuvé par le Conseil 
Communautaire en juillet 2022. 
Il comprend 42 itinéraires à réaliser ou à requalifier. Le coût 
estimé des aménagements s’élève à 15.7 millions d’euros pour 
un maillage de 110 km.
BBO Communauté ne détient pas la compétence voirie. Les 
infrastructures prévues dans le Schéma Directeur Vélo sont 
partagées actuellement entre les communes et le Département 
du Morbihan.

21% 21%19% 26% 12%Loisirs / balades

12% 38%18% 18% 14%Pratique sportive

11% 42%12% 17% 17%Achats de proximité

9% 72%7% 5% 6%Travail / école

4% 62%6% 13% 14%Visites / démarches

 souvent   régulièrement   occasionnellement   très rarement   jamais

La pratique du vélo sur BBO Communauté en 2021

DOSSIER  

Porzo

Kergo

Maneguen

Kerpotence
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La ligne de bus n°16 de BreizhGo  
BBO Communauté, en partenariat avec le Département  
du Morbihan, met à disposition des usagers une ligne 
de bus régulière : la ligne n°16 de BreizhGo. Elle offre 
de nombreuses possibilités pour rejoindre Lorient 
en passant par Plouhinec, Merlevenez, Kervignac et 
Lanester, avec cinq allers-retours proposés du lundi au 
vendredi et deux allers-retours le samedi.

Une tarification attractive : 
2€ le trajet unique / 42€ mensuel

Guide de la ligne n°16 
avec les horaires

  DOSSIER DOSSIER  

TRAVAUX DE CRÉATION D’UN ITINÉRAIRE 
PIÉTON/VÉLO

Axe Le Bourg - Le Bisconte - Kerpotence à Plouhinec

Les travaux de réalisation de l’itinéraire mixte piéton/vélo sur l’axe Le Bourg 
- Le Bisconte - Kerpotence situé le long de la route départementale D781 
sont en cours à Plouhinec. Très attendue localement, cette voie est destinée 
à améliorer la sécurité et le confort des cyclistes et des piétons sur cet axe 
routier fortement fréquenté. Ce projet s’inscrit dans le Schéma Directeur 
Vélo développé par BBO Communauté.

Au total, 2.2 km d’itinéraire piéton et cyclable à double sens sont ainsi 
créés pour un budget global de 600 000€ (maîtrise d’œuvre et études 
environnementales incluses), financé par la commune de Plouhinec avec 
des subventions de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et 
du Département du Morbihan.

La fin prévisionnelle du chantier est prévue pour début 2024.

Le Bus Plage et la petite navette Linès 
Depuis 2012, les communes de BBO Communauté sont 
desservies durant la période estivale par l’opération  
« Bus Plage ». En 2021, la « petite navette Linès » est 
venue compléter l’opération. Ce service de transport en 
commun, à destination des plages du Magouëro et du 
Linès à Plouhinec, est effectif en juillet et août (ouvert à 
tous, 7 jours sur 7, dimanches et jours fériés inclus).

Il permet également de se rendre jusqu’à l’embarcadère 

à Gâvres afin de prendre le bateau-bus pour Port-Louis – 
Locmalo (en partenariat avec Lorient Agglomération).

Bus plage : 1€ le trajet | Petite navette Linès : gratuite

Cette opération a pour objectif de développer le transport 
collectif sur le territoire et de préserver le littoral en 
évitant le nombre de stationnement le long des dunes 
sauvages (stationnement strictement interdit). Cet été, 
312 voyageurs ont profité du Bus Plage et 852 de la petite 
navette Linès.

Un nouvel arrêt de la ligne de bus n°34 d’IziLo au Porzo à Kervignac
IziLo (ex-CTRL), le réseau de transport public de Lorient Agglomération, a mis en place un nouvel arrêt à Kervignac, afin de 
desservir le carrefour industriel du Porzo. Cela permet d’offrir un service de transport aux nombreux salariés du site mais 
également aux habitants de Kervignac qui souhaitent se rendre sur Lorient Agglomération.

La ligne n°34 a réorganisé son parcours entre Languidic et Hennebont pour s’arrêter au niveau de l’aire de covoiturage du 
Porzo. 

Cette initiative expérimentale s’inscrit dans le cadre de la coopération à l’échelle du Grand Pays de Lorient-Quimperlé, entre 
Lorient Agglomération, BBO Communauté et Quimperlé Communauté. Une convention Région – Lorient Agglomération – 
BBO Communauté et la commune de Kervignac a été signée. 

Les travaux d’aménagement de l’arrêt ont été réalisés par la commune de Kervignac. En parallèle, des travaux 
d’extension des aménagements cyclables et piétons sont en cours pour desservir le carrefour industriel du 
Porzo.

Horaires :  www.izilo.bzh

D’AUTRES MOYENS DE DÉPLACEMENT 
SUR BBO COMMUNAUTÉ ? 

BBO Communauté soutient Ouestgo, la 
plateforme développée en partenariat avec 
des collectivités du Grand Ouest (dont la Région 
Bretagne). Elle met en relation gratuitement 
les covoitureurs pour les trajets du quotidien 
domicile-travail et les courtes distances. 

En vous connectant sur la plateforme, vous 
pourrez facilement trouver un covoiturage qui 
correspond à vos attentes.

www.ouestgo.fr

Le covoiturage du
quotidien avec Ouestgo 

J’habite à Plouhinec et je travaille sur le Parc d’Activités de Bellevue à Merlevenez. J’utilise le vélo pour 
effectuer mes trajets du quotidien, je mets environ 20 minutes pour déposer mon enfant au multi-
accueil de Plouhinec et me rendre sur mon lieu de travail. J’ai choisi le vélo pour des raisons pratiques, 
écologiques, financières, et surtout par plaisir. C’est un moment agréable, tous les jours, qui me donne 
l’occasion de m’aérer avant et après ma journée de bureau. Mon employeur m’encourage dans ces 
déplacements moins polluants et me verse le Forfait Mobilité Durable. Une de mes réticences tenait à 
la circulation et à la vitesse de la route départementale, j’ai donc trouvé un itinéraire alternatif qui me 
permet d’admirer nos belles campagnes. 

J’ai suivi l’élaboration de l’étude Mobilités qui consiste à 
élaborer une feuille de route afin d’apporter des solutions 
pour les usagers. Il s’agit autant d’une réflexion basée sur 
les besoins des habitants que sur les transports et les 
infrastructures.

Accompagnés par Item et Urbaction, les élus ont souhaité 
associer les forces vives du territoire à la définition de la 
stratégie, avec notamment un questionnaire d’usages et 
des ateliers participatifs. La phase de diagnostic a ainsi 
conforté la connaissance des attentes des populations 
qui habitent et fréquentent le territoire. Tout cela a pu être 

décliné de manière opérationnelle dans un programme 
d’actions. Les premières concrétisations voient le jour, avec 
par exemple la desserte en bus du carrefour industriel du 
Porzo ou la réalisation d’une voie verte entre le Pont Lorois 
et le bourg de Plouhinec.

La mise en œuvre sera encore longue, mais c’est motivant 
d’œuvrer sur l’ensemble du panel des mobilités pour que 
chacun trouve la meilleure réponse à ses besoins, tout 
en concourant à la réduction de l’empreinte carbone du 
territoire !

TÉMOIGNAGE DE CLÉA BEDARD
Habitante de Plouhinec

TÉMOIGNAGE D’ ÉLIE PRADEILLES-RIVOAL
Instructeur du service Aménagement et Droit des Sols

CRÉATION D’UN ITINÉRAIRE MIXTE
LE BOURG / KERPOTENCE

PRÉSERVATION DES ZONES HUMIDES 
Platelages bois surélevés pour enjamber les zones humides et préserver la faune et la flore locales.

*DÉBOISEMENT NON SOUMIS À AUTORISATION
Zone de bois non classé et ne présentant pas d’arbres remarquables

BUDGET COFINANCÉ : 600 000€ 
•  État 
•  Fond de Mobilité Active (F.M.A.)
•  Dotation de Soutien à l’Investissement Local (D.S.I.L.)
•  Département du Morbihan
•  Commune de Plouhinec

Maîtrise d’ouvrage : 
Commune de Plouhinec 

Maître d’oeuvre : CPA

Entreprises : 
Synergie, ACE paysage, Eurovia, Golfe bois 
création

TRANCHE 1 - Arlecan / STEP

TRANCHE 2 - STEP / Kerpotence

TRANCHE 3 - plateau d’entrée Arlecan

LA MUNICIPALITÉ DE PLOUHINEC POURSUIT L’AMÉNAGEMENT DE CHEMINEMENTS DOUX POUR 
CRÉER UN MAILLAGE CYCLABLE ENTRE LE BOURG ET LE SECTEUR CÔTIER, DANS LE CADRE DU 
SCHÉMA DIRECTEUR VÉLO RÉALISÉ PAR BBO COMMUNAUTÉ.

2.2Km
LE BOURG
KERPOTENCE

PHASAGE DES TRAVAUX

Kerpotence

Arlecan

STEP

INFO TRAVAUX

mai 2023 juin 2023 juil. 2023 août 2023 sept. 2023 oct. 2023 oct. 2023 nov. 2023 déc. 2023 janv. 2024 fév. 2024

études VRD

déboisement* VRD

PHASE 1
ARLECAN / STEP

PHASE 2
STEP / KERPOTENCE

PHASE 3
PLATEAU ARLECAN

GIRATOIRE KERPOTENCE
EN COURS D’ETUDE
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  TERRITOIRE TERRITOIRE  

Retrouvez dans le numéro précédent la carte avec les sites 
incontournables du territoire.

KERVIGNAC

BBO COMMUNAUTÉ

MERLEVENEZ

SAINTE-HÉLÈNE

NOSTANG

PLOUHINEC

ESTHÉTIQUE ET 
COIFFURE  

9

TAO LI

10

6

NOVATITUD COIFFURE

11

8

PATRICIA VERGER

21

22

BELLEZZA

23

ARTISAN COIFFEUR LE BIHAN

EN TÊTE À TÊTE
20

VIRGINIE C

25

BEAUTY

13

AB’ HAIR COIFFURE MIXTE

12

AU CŒUR DES SENS

LINA ESTHÉTIQUE

CRÉALYNE NAILS

LA MAISON AMAZING
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Dans ce numéro, nous vous présentons uniquement les instituts de beauté et les salons de coiffure du 
territoire, y compris les professionnels qui pratiquent à domicile.

ESTHÉTIQUE ET COIFFURE  

1.  AU CŒUR DES SENS
 3, La Maison Rouge

Épilations, soins du visage, soins 
du corps, beauté des mains 
et des pieds, soins et beauté 
des ongles, beauté du regard, 
maquillage…

 02 97 89 23 08
 Institut au cœur des sens

www.au-coeurdessens.com 

2.  ÉLODIE ESTHÉTIQUE
 6 place de l’Église

Épilations, soins du visage, soins 
du corps, beauté des mains 
et des pieds, soins et beauté 
des ongles, beauté du regard, 
maquillage...

 06 09 73 89 02
 Elodie esthétique Kervignac

3.   ANGE’L ESTHÉTIQUE
 À domicile

Épilations, soins du visage, soins 
du corps, beauté des mains et 
des pieds, maquillage…

 07 60 46 13 88
 Angelique Le Rouzic 56

4.   MARION BEAU’T
 À domicile

Épilations, soins du visage, 
soins du corps, soins des mains 
et des pieds, soins et beauté 
des ongles, beauté du regard, 
maquillage...

 06 70 85 35 39
 Marion Beau’T Esthétique à 

Domicile

5.  COIFFURE L’ÉBOURIFFÉ
 4 place de l’Église

Coupe et coiffure femme, 
homme et enfant.

 02 97 65 72 56

6.  NOVATITUD COIFFURE
 2 rue des Graminées

Coupe et coiffure femme, 
homme et enfant. Plus prestation 
de barbier.

 02 97 02 17 84
 Novatitud Coiffure Mixte

 

7.  NUANCE COIFFURE
 3, La Maison Rouge

Coupe et coiffure femme, 
homme et enfant.

 02 97 89 08 31
 
8.   PATRICIA VERGER

 À domicile
Coupe et coiffure femme, 
homme et enfant.

 06 08 96 28 72

KERVIGNAC

9.  LINA ESTHÉTIQUE
 14 Saint-Thomin (au domicile de 

l’esthéticienne)
Épilations, soins du visage, soins et beauté 
des ongles, beauté du regard…

 06 08 55 13 68
 Lina esthétique

10.   BELLEZZA
 À domicile

Épilations, soins du visage, soins du corps, 
soins des mains et des pieds, soins et beauté 
des ongles, beauté du regard, maquillage...

 07 60 08 06 38
www.belleza56.com

11.  ARTISAN COIFFEUR LE BIHAN
 17 rue Paul Le Roux

Coupe et coiffure femme, homme et enfant.
 02 97 65 65 52

NOSTANG

12.  TAO LI
 10 rue Blanche

Soins du visage.
 02 97 36 68 96

 TAO LI
www.salon-taoli.fr

13.  CRÉALYNE NAILS
 3 rue du Général-de-Gaulle

Soins et beauté des ongles.
 06 33 74 36 82

 Crealyne nails

14.  LA MAISON AMAZING
 27 rue de Port-Louis

(au domicile de l’esthéticienne)
Soins du visage, soins du corps, soins des 
mains et des pieds, soins et beauté des 
ongles, beauté du regard, maquillage…

 07 82 92 54 39
 Amazing Beauty ByS

www.amazing-beaute.com

15.  YLANG BEAUTÉ
 6 place de la Mairie

Épilations, soins du visage, soins du 
corps, maquillage…

 02 97 85 85 71
www.ylangbeaute.fr

16.  AB’ HAIR COIFFURE MIXTE
 2 Locquénin

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant. Plus prestation de barbier.

 02 97 36 76 35
 AbHair Coiffure 

17.  COIFFURE LUCIE
 25 rue du Général-de-Gaulle

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant.
02 97 85 71 93

18.  INFINITY
 Rue du 19 mars 1962

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant. Plus prestation de barbier.
02 97 36 72 73

19.  EN TÊTE À TÊTE
 5 rue du Général-de-Gaulle

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant.

 09 73 62 45 31
 ETAT56680

20.  LE CONCEPT
 Zone artisanale du Bisconte

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant. Plus prestations de barbier et 
d’esthétiques : soins des ongles, beauté 
du regard... 

 02 22 21 37 14
 Le concept hair

PLOUHINEC

24.  EDEN BEAUTY
 32 rue des Lavandières

Épilations, soins du visage, soins du corps, 
soins des mains et des pieds, soins et 
beauté des ongles, beauté du regard, 
maquillage…

 06 23 41 77 82
 EdenBeauty Institut 56

www.edenbeauty.bzh

25.   BEAUTY
 À domicile

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant. Plus épilation du visage. 

 06 71 90 63 31
 Beauty coiffure et épilation visage à 

domicile

SAINTE-HÉLÈNE

21.  IDÉE COIFF
 10 rue d’Hennebont

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant. Plus prestation de barbier.

 02 97 65 63 51
 IDEE COIFF Merlevenez 56

22.   SÉVERINE COIFF
 À domicile

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant.

 02 97 85 80 28 

23.   VIRGINIE C
 À domicile

Coupe et coiffure femme, homme et 
enfant.

 06 06 46 21 66
 Virginie C

www.virginiec.eproshopping.fr

MERLEVENEZ
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OLIVIER COEFFIC
Bénévole de l’Outil en Main du Blavet à la Ria

J’ai décidé de rejoindre cette association car le concept me plaisait bien. Cela me permet d’évoluer dans un cadre avec différents ateliers, 
dans une bonne ambiance et au sein d’une équipe fort sympathique.

J’ai exercé le métier de technicien en froid et climatisation dans le domaine de l’industrie. Je propose aux enfants un atelier électricité 
en réalisant des petits montages en très basse tension. Ils découvrent comment fonctionne l’électricité en réalisant eux-mêmes des 
montages, ainsi que des petites expériences ludiques en associant les différents phénomènes physiques.

Nous nous retrouvons avec des jeunes motivés par une activité manuelle dans un lieu d’échange intergénérationnel. Cela demande un peu 
de préparation pour organiser les ateliers et pour répondre aux questions des petits génies en herbe.

Pour couronner le tout, l’après-midi se termine par un goûter préparé par l’atelier cuisine. Moment de convivialité et d’échanges attendu 
par tous avec impatience... Les jeunes comme les adultes !

  ZOOM

L’OUTIL EN MAIN 
du Blavet à la Ria

L’association « L’Outil en Main du Blavet à la Ria »,  
créée en avril 2023, a pour but l’initiation des 
jeunes de 9 à 14 ans aux métiers manuels, par 
des artisans ou passionnés bénévoles, avec de 
vrais outils au sein de vrais ateliers.

Les ateliers se déroulent chaque mercredi après-midi (hors vacances scolaires) dans les locaux intercommunaux 
de l’ACTE à Merlevenez. 

Les enfants y découvrent successivement la maçonnerie, la menuiserie, l’électricité, la couture, l’électronique, la 
cuisine, l’art floral, la soudure, ou encore la création de vitraux, à raison de trois à quatre séances par métier. Ils 
repartent à chaque fin de cycle avec une réalisation. 

INFORMATIONS PRATIQUES :  

 Adhésion annuelle : 115€/ enfant
 Public visé : de 9 à 14 ans
 Atelier ACTE – 8 rue Hent en Douar, Parc d’Activités 
de Bellevue, 56700 Merlevenez

 loem56.dublavetalaria@gmail.com | Tél. 06 35 52 81 37
 Président : Franck Domenge-Chenal 
 Les partenaires : BBO Communauté, Communes de 
Kervignac, Merlevenez, Nostang, Plouhinec, Sainte-
Hélène, Entreprise Le Squer, Association Blavet Ria 
Autonomie Services, Crédit Mutuel de Bretagne et la 
Société des Membres de la Légion d’Honneur.

ZOOM   

TÉMOIGNAGES

J’ai connu l’Outil en Main en allant au forum des associations de 
Nostang. Mon frère voulait faire une activité mais il n’en a pas 
trouvé. Ma mère lui a proposé de participer à l’Outil en Main mais 
il n’était pas motivé. Je me suis dit que ça pouvait être sympa 
alors j’ai demandé à ma mère de m’inscrire à la place de mon 
frère. 

Pour l’instant je n’ai fait qu’une activité : l’art floral. Ça me plait 
beaucoup car ça permet d’embellir une table. Ensuite j’aimerais 
bien tester la cuisine et l’électricité. Je souhaiterais aussi travailler 
les matériaux comme les briques ou le métal. 

J’ai découvert le concept de l’Outil en Main en 2020. J’ai tout de 
suite apprécié l’idée de la transmission des métiers manuels. 

J’ai assisté à une réunion publique de présentation du dispositif et 
en tant qu’élu à la jeunesse, j’ai réfléchi à un moyen de déployer ce 
projet sur ma commune, Plouhinec. Je me suis vite rendu compte 
qu’il aurait plus de sens sur le territoire de l’intercommunalité. 

Sa réussite tient en la somme des personnes qui y ont cru. Les élus 
de BBO Communauté ont été tout de suite enthousiastes et ont 
accepté de mettre à disposition de la future association les locaux 
de l’ACTE une fois par semaine, ainsi que l’accompagnement 
d’un agent pour piloter le projet. La principale difficulté a été de 
fédérer une équipe de bénévoles afin de concrétiser la mise en 
place de la structure. 

J’étais et je suis persuadé de la valeur de cet enrichissement 
mutuel entre les enfants et les experts, nous avons donc fait en 

sorte de recruter les personnes de métier qui sont aujourd’hui 
nos bénévoles, et que je tiens à grandement remercier pour 

leur travail.

PIERRE STÉPHANT
Adjoint à la mairie de Plouhinec et 
à l’origine du projet – trésorier de 
l’association

JEANNE GUYONVARCH
Adhérente de l’Outil en Main du Blavet à la 

Ria (11 ans, réside à Nostang)

Nos carrières ne nous ont pas permis de libérer 
suffisamment de temps afin de nous investir dans 
le monde associatif. Aujourd’hui, nous l’avons et le 
concept de l’Outil en Main correspond à l’idée que nous 
imaginions concernant notre engagement au sein d’une 
association.

L’Outil en Main nous parait se positionner comme une 
référence pour la mise en valeur du savoir-faire de nos 
artisans, pour inciter le grand public à porter un regard 
bienveillant sur les métiers manuels et pour l’orientation 
des jeunes vers la filière de l’apprentissage. Il leur 
permet de découvrir des métiers et pourquoi pas de 
choisir, et non de subir, leur orientation professionnelle 
en déclenchant une vocation.

Avec l’appui de BBO Communauté et des communes qui 
la composent, nous avons pu avoir un local ainsi qu’une 
participation financière afin de mener nos activités. 
Nous avons aussi bénéficié de l’accompagnement 
de Leslie Desgrippes, agent BBO, sans qui la partie 
administrative et pratique n’aurait pu se mettre en 
place en un temps acceptable. Je tiens à la remercier 
pour son grand investissement.

Aujourd’hui nous avons des bénévoles de métier, pour 
la majorité des retraités, motivés à l’idée d’initier et 
faire découvrir les métiers de l’art, de l’artisanat et du 
patrimoine à des enfants. 

Le lien social et intergénérationnel est aussi très 
important pour nous. Beaucoup d’artisans retraités 
ont le désir de transmettre et de créer du lien, nous 
leur offrons cette possibilité pour favoriser ainsi 
l’épanouissement de chacun.

FRANCK ET
MYRIAM DOMENGE-CHENAL

Président et secrétaire de l’association 

 La valorisation du travail manuel, de l’artisanat, 
des métiers d’art et du patrimoine ; 

 Une meilleure orientation des jeunes ; 
 La solidarité et le lien social entre les générations ; 
 L’engagement bénévole des seniors ; 
 La transmission de savoir-faire pour maintenir 
l’activité économique locale. 

LES OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION :

MOT DE SOPHIE LE CHAT, PRÉSIDENTE

Le projet de L’Outil en Main est une très belle opportunité de valoriser les métiers manuels tout en créant du lien 
entre les différentes générations d’habitants de notre territoire.

Avec les élus de BBO Communauté, nous avons décidé de mobiliser tous les moyens possibles pour 
accompagner la création d’une association locale : mise à disposition de locaux adaptés, recherche 
et accompagnement des bénévoles par un agent de la communauté de communes, soutien 
administratif, communication renforcée…

Les cinq communes adhèrent au projet et y contribuent financièrement. Il s’agit pour moi d’un très 
bel exemple de travail en commun pour soutenir un projet favorisant le lien social sur notre territoire.
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NAISSANCE DE LA COMMUNE 
Au Moyen Âge, un groupe de hameaux occupe le coeur 
de l’actuel territoire de Sainte-Hélène pour former  
le territoire de Locoal-Hennebont, sous la juridiction de la 
paroisse de Locoal-Auray. Le village s’appelle alors Kêr ar 
Vouster (le Village du Monastère).

Il faut attendre 1790 et la révolution pour que la commune 
de Sainte-Hélène voit officiellement le jour à partir des 
territoires de Plouhinec et Locoal. Sa paroisse, créée en 
1802, est alors rattachée au doyenné de Port-Louis sous 
le nom breton de Santez-Elen-er-Mor (Sainte-Hélène-
sur-Mer) pour la différencier de deux autres paroisses 
Morbihannaises du même nom situées à Auray et Bubry. La 
commune de Sainte-Hélène fait alors partie du canton de 
Kervignac et du district d’Hennebont.

Supprimée temporairement en 1795 (Sainte-Hélène 
dépend alors de Kervignac), la commune est rétablie en 
1800, placée dans l’arrondissement de Lorient et, en 1801, 
rattachée au canton de Port-Louis. Jusqu’en 1800, ce n’est 
pas un maire qui gère les affaires de la commune mais un 
officier public nommé.

Par ordonnance du Roi en 1841, les villages de Kerfrezec, 
Magouerec, Kergourio, Lizourden, Kerandrun, Kergoff et 
leurs territoires, sont distraits de la commune de Plouhinec 
et rattachés à la commune de Sainte-Hélène.

La première mairie voit le jour lors de la création de la 
commune en 1790. Elle est implantée face à l’église, à 
l’angle de la rue du Penher. Elle est remplacée après-guerre 
par la boucherie-café-épicerie Bouisset.

SAINTE-HÉLÈNE BOMBARDÉE 
Durant la Seconde Guerre Mondiale, la commune incluse 
dans la Poche de Lorient souffre beaucoup des combats. 
Ravagée successivement par l’occupation Allemande puis 
à nouveau en 1944 lors de la Libération, ses habitations et 
son église sont détruites par les bombardements. 

Le 9 septembre 1944, des obus Allemands atteignent 
le portail de l’édifice, les impacts sont encore visibles 
aujourd’hui. Puis le 11 septembre, les Allemands incendient 
la rue principale du bourg. La mairie et l’église ne sont 
pas épargnées. Le 16 octobre 1944, les Forces Françaises 
dynamitent la partie haute du clocher de façon à ce qu’elle 
ne serve pas de point de repère au canon Allemands 
postés à Groix. 

Dans l’attente d’une reconstruction, c’est dans une baraque 
située derrière l’église qu’est installée la mairie provisoire 
(elle y restera dix ans). Les quatre marches qui permettent 
d’y accéder depuis la route de Nostang sont encore visibles 
aujourd’hui. Le permis de construire de la mairie actuelle 
est délivré en mars 1953 et le bâtiment est inauguré en mai 
1954.

SANTEZ-ELEN, AU CŒUR DE LA RIA D’ÉTEL
D’une superficie de 800 hectares, la commune de Sainte-Hélène (Santez-Elen en breton) possède plus de 13 kilomètres 
de littoral parsemés de petites criques sablonneuses et de pointes rocheuses. Celles-ci forment le berceau historique d’un 
siècle d’ostréiculture dans la Ria d’Étel, activité principale de la commune.

Sainte-Hélène présente un habitat rural dispersé en hameaux et fermes isolées. Son littoral est peu habité en raison des 
vasières qui le bordent. La commune dispose d’un territoire écologiquement riche et singulier. Pleinement intégrée dans le 
site Natura 2000 de la Ria d’Étel, elle abrite des habitats sensibles (vasières, landes, prés salés) où vivent de nombreuses 
espèces végétales et animales dont certaines sont rares, voire uniques en France.

L’évolution du nombre d’habitants est connue à travers les 
recensements de la population effectués dans la commune 

depuis 1793. 

Population de Sainte-Hélène

1793 1800 1836 1866 1896 1926 1954 1982 2014 2023

387 360 415 661 725 745 693 957 1 187 1 318

LA COMMUNE DE SAINTE-HÉLÈNE, 
plus de 230 ans d’histoire

Pour en savoir plus sur l’histoire de la commune de 
Sainte-Hélène, nous vous invitons à contacter la Mairie.

Le blason communal apparaît en 1985 à l’initiative d’Emmanuel 
Giquel, ancien Maire de la commune, qui s’inspire des armoiries 
de la famille Thomé de Kéridec : un héron dressé sur son rocher. 
Il propose d’accompagner cet élément central d’une huître sur 
fond bleu pour représenter l’activité principale du territoire, d’un 
fer à cheval sur fond vert pour l’agriculture et d’une hermine sur 
fond jaune pour la Bretagne. Le tout surmonté du nom de la 
commune et souligné à la base de sa situation géographique 
en breton : « Àr an douar Àr ar mor » (sur terre et sur mer). 
La conception du blason est confiée à René Le Honzec, auteur 
de bande dessinée et dessinateur de presse. Cette réalisation 

vient confirmer l’appellation de Sainte-Hélène-sur-Mer votée 
en Conseil Municipal le 9 mai 1918.

En 1992, le Conseil d’État refuse que le suffixe « -sur-Mer » soit 
ajouté au nom de la commune prétextant qu’elle ne se trouve 
pas en bord de mer. Vingt ans plus tard, Emmanuel Giquel 
lance une nouvelle procédure qui, malgré l’avis favorable du 
Conseil Général du Morbihan, n’aboutit pas. 

Le 25 septembre 2023, le Conseil Municipal décide de relancer 
le dossier pour enfin permettre à Sainte-Hélène-sur-Mer d’être 
officiellement reconnue.

PETITE HISTOIRE BRETONNE : SAINTE-HÉLÈNE, SUR TERRE ET SUR MER
Traduction

SANTEZ-ELEN, ÀR ZOUAR 
HAG ÀR VOR
La traduction en breton a été réalisée par l’Office Public de la Langue Bretonne

ISTOERIG A VREIZH

Daeet e oa skoed-ardamez ar gumun àr wel e 
1985 diàr atiz Emmannuel Giquel, bet Maer ar 
gumun, a dennas e awen ag ardamezioù an 
tiegezh Thomé de Kéridec : ur c’herc’ 
heiz savet àr ur garreg. Kinnig a reas 
lakat un istrenn àr ur foñs glas e-kichen 
an elfenn greiz-se evit taolenniñ 
obererezh pennañ ar c’hornad, un 
houarn-marc’h àr foñs gwer evit al 
labour-douar hag un erminig àr foñs 
melen evit Breizh. Anv ar gumun zo 
skrivet a-us da bep tra hag « Àr an 
douar Àr ar mor » e-emenn emañ en 
traoñ. Goulennet e oa bet get René Le 
Honzec, aozer bannoù-treset ha tresour evit ar 
c’hazetennoù, empennañ ar skoed-ardamez. 

Get al labour-se e oa bet stardet an anv Sainte-
Hélène-sur-Mer a oa bet mouezhiet àrnañ er 
c’huzul-kêr d’an 9 a viz Mae 1918.

E 1992 e nac’has ar C’huzul-Stad e vize 
oc’hpennet al lostger “sur-Mer” da anv 
ar gumun àr zigarez ne oa ket àr vord 
ar mor. Ugent vlez diwezhatoc’h e roas 
lañs Emmanuel Giquel d’un argerzh 
nevez ha ne oa ket daeet da vat, daoust 
ma oa savet Kuzul-departamant ar 
Mor-Bihan a-du get ar soñj-se.

D’ar 25 a viz Gwengolo 2023 en doa 
divizet ar C’huzul-kêr adlañsiñ an 

teuliad abalamour da roiñ tro da anaout Sainte-
Hélène-sur-Mer en ur mod ofisiel.

1 318 HÉLÈNOISES ET HÉLÈNOIS
En 1800, Sainte-Hélène compte 360 habitants. Aujourd’hui, 
1  318 Hélénoises et Hélénois vivent dans la commune faisant 
d’elle la plus petite commune de BBO Communauté. 
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INFOS PRATIQUES  

BBO Communauté
Parc d’Activités de Bellevue, 1 allée de Ti-Neùé, 56700 MERLEVENEZ

Tél. 02 97 65 62 90 | contact@bbo-communaute.bzh
Du lundi au vendredi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00

France services
Tél. 02 97 65 62 90 | ccbbo@france-services.gouv.fr
Du lundi au vendredi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00

De préférence sur rendez-vous

Gestion des déchets
Tél. 02 97 65 16 16 | dechets@bbo-communaute.bzh

Du lundi au vendredi : 9h00 - 12h00
Fermé les après-midi, sauf sur rendez-vous

Déchèterie
Parc d’Activités de Bellevue, Merlevenez

Tél. 02 97 65 61 13 | decheterie@bbo-communaute.bzh
Lundi, mardi, mercredi vendredi : 9h00-11h45 et 14h00-17h45

Samedi : 9h00-11h45 et 13h30-17h15
Fermée le jeudi, le dimanche et les jours fériés

Point Accueil Emploi
Tél. 02 97 65 62 90 | emploi@bbo-communaute.bzh
Du lundi au vendredi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00

Point Info Tourisme
2 rue du Driasker, Plouhinec

Tél. 02 97 36 73 00 | infotourisme@bbo-communaute.bzh
Du lundi au samedi : 10h00- 12h30 et 14h00 à 17h00

Dimanche : 10h00 à 12h30
Mi-saison avril, mai, juin, septembre

Fermé le mercredi et le jeudi
Haute saison juillet, août

Ouvert tous les jours du lundi au samedi : 10h00-13h00 et de 14h00-18h00
Dimanche et jours fériés : 10h à 13h

Service Public d’Assainissement Non Collectif
Conseils et contrôles des installations

Tél. 02 97 65 98 98 | spanc@bbo-communaute.bzh
Du lundi au jeudi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00

Vendredi : 9h00-12h00, fermé l’après-mid

Espace Conseil France Rénov’ ALOEN
Accompagnement gratuit

à la rénovation énergétique auprès des particuliers
Tel. 06 65 77 93 80 | www.aloen.fr, rubrique contact
Du lundi au vendredi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00

Accueil sur rendez-vous mercredi et jeudi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00

  INFOS PRATIQUES 

Chaque premier samedi du mois, de 9h00 à 12h00, venez réparer vos objets 
défectueux avec les bénévoles-réparateurs du Collectif Repair Café de 
Bellevue.

8 rue Hent en Douar, Parc d’Activités de Bellevue, à Merlevenez

ÉCONOMIE 
Nouvelles entreprises

NOSTANG

PLOUHINEC

Cycles Guévélo - Vente et réparation de vélo
Gérant : Simon Le Guével

19 rue Paul Le Roux | Tél. 07 66 00 66 35 | guevelo@outlook.fr

Huîtres Leneveu - Ostréiculteur – Vente directe
Gérants : Quentin Leneveu et Luc Deliance

Fandouillec, 32 Nestadio | Tél. 02 90 74 90 41 | bonjour@huitres-leneveu.com
www.huitres-leneveu.com

Subventionné dans le cadre du dispositif PASS Commerce et Artisanat, 
mis en place et financé conjointement par BBO Communauté et la 
Région Bretagne afin de soutenir l’investissement des très petites 
entreprises.

Subventionné dans le cadre du dispositif d’aide à l’installation des 
agriculteurs et ostréiculteurs, mis en place et financé par BBO 
Communauté. 



sur notre site internet et sur nos réseaux sociaux. 
www.bbo-communaute.bzh

BBO COMMUNAUTÉ
Parc d’Activités de Bellevue, 1 allée de Ti-Neùé, 56700 MERLEVENEZ
Tél. 02 97 65 62 90 | contact@bbo-communaute.bzh

RETROUVEZ-NOUS

POUR ÉCONOMISER 
L’ÉNERGIE, AGISSONS, 
RÉDUISONS !

 RÉGLEZ VOTRE CHAUFFAGE À 19°C ET VOTRE 
CHAUFFE-EAU À 55°C MAXIMUM
 INSTALLEZ UN THERMOSTAT PROGRAMMABLE 
 UTILISEZ DES AMPOULES BASSE 
CONSOMMATION OU DES LED ET ÉTEIGNEZ 
LES LUMIÈRES INUTILES
 ÉTEIGNEZ TOUS VOS APPAREILS EN MARCHE 
OU EN VEILLE QUAND ILS NE SONT PAS 
UTILISÉS 
 UTILISEZ VOS APPAREILS ÉLECTRIQUES EN 
DEHORS DES HEURES DE POINTE 
 PRIVILÉGIEZ LE PROGRAMME « ÉCO » DE 
VOTRE LAVE-LINGE / LAVE-VAISSELLE
 VÉRIFIEZ L’ÉTIQUETTE ÉNERGIE LORS DE VOS 
NOUVEAUX ACHATS
 ISOLEZ DAVANTAGE VOTRE LOGEMENT 

www.ecologie.gouv.fr


